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A travers 12 questions Ç techniques È posŽes en 70 pages, le Livre vert interroge la conception 

que nous nous faisons de la politique de la ville et de la solidaritŽ territoriale ˆ  lÕŽgard des secteurs 

et des populations les plus en difficultŽ de notre pays.  
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“Nous devrons trouver
des propositions 
sur la gouvernance”Patrick Braouezec (PC)

Grand Paris.

Compromis 
et consensus
qCommunes, communautés 
de commune, départements,
région. L’Ile-de-France ne manque
pas d’entités chargées d’apporter
des réponses aux besoins 
de la collectivité. Nicolas Sarkozy 
a même créé une institution
supplémentaire : le secrétariat
d’Etat chargé du développement
de la Région Capitale. Paris
Métropole ne rentre pas en
concurrence avec les précédentes.
«Il s’agit d’un syndicat d’étude, un
lieu de débats et de réflexions»,
explique Patrick Braouezec (PC).
Des projets devront rapidement
émerger de Paris Métropole,
au-delà des clivages politiques.
«C’est un lieu de compromis,
avance Pierre Mansat (PC),
pas de consensus.»
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New York, côté court métrage
d’avant-garde, à Pantin

CET APRÈS-MIDI DANS 

pour DirectmatinPLUS

Jean-Yves Le Bouillonnec,
député et maire PS 

de Cachan (Val-de-Marne).



La carte des membres
Mis à jour Mardi, 20 Avril 2010 17:49

  





Grenelle : aménagement, urbanisme, logement, 
quelle implication des acteurs de l’habitat? 

Alors que le Grenelle de l’Environnement poursuit son parcours 
parlementaire, le réseau des acteurs de l’habitat offre aux collectivités 
locales, organismes Hlm, services déconcentrés de l’Etat et plus 
largement aux acteurs intéressés, l’occasion de s’informer et de 
débattre de l’impact de ces questions sur leurs pratiques.

Les évolutions législatives en cours sont en effet importantes : 
généralisation des plans climat territoriaux, transformation des modes 
d’urbanisation, des documents stratégiques (SCOT, PLU, PDU, PLH), 
verdissement de la fiscalité de la construction, rénovation thermique 
du logement et promotion des énergies renouvelables….

L’impact de ces transformations sera particulièrement sensible dans 
les champs « urbanisme et aménagement » et « maîtrise de l’énergie 
dans l’habitat », au cœur des problématiques du réseau. En effet, les 
acteurs de l’habitat seront amenés à réorienter leur action commune, 
dans un contexte marqué par une technicité spécifique, par une 
gouvernance modifiée, par une culture de l’évaluation et des impacts 
écologiques renforcée, à un moment où le financement du 
changement écologique reste en grande partie à construire.

La journée s’ouvrira sur un nécessaire temps de clarification des 
problématiques soulevées par la traduction législative du Grenelle. Au-
delà d’un indispensable point d’actualité, il s’agira bien de sérier les 
principaux enjeux pour les acteurs. Ce temps préludera à une mise en 
débat par des représentants des collectivités locales, du monde Hlm 
et de l’Etat, de leurs priorités propres et des conditions de réussite du 
« pari » Grenelle.

L’après-midi sera consacrée à la présentation d’expériences déjà
conduites dans les territoires par les collectivités locales, les 
organismes Hlm, leurs associations régionales, les services de l’Etat
et plus largement les acteurs de l’habitat. Elles sont en effet riches 
d’enseignements sur le renouvellement des pratiques en cours et les 
voies de sa réussite.

Mardi 24 novembre 2009
09h30 – 16h30

Caisse des dépôts et consignations 
15 quai Anatole France 

75007 Paris
Métro Assemblée Nationale (ligne 12)

RER Musée d’Orsay (ligne C)

RER Musée d’Orsay (ligne C)

Métro Assemblée Nationale (ligne 12)
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Mercredi 14 octobre prochain à la Salle des Fêtes de l’Hôtel de Ville,

Elus, institutionnels, acteurs économiques, bénévoles associatifs, forces vives et 
citoyens de Chenôve sont invités à venir très nombreux participer aux 1ères Assises 
du civisme et de la citoyenneté autour de la notion de vivre ensemble. 

Avec ce grand rendez-vous populaire, qui se veut être le point de départ d’une prise 
de conscience collective en vue d’autres initiatives d’envergure, la Municipalité et 
l’ensemble de ses partenaires souhaitent initier un vaste mouvement de concertation 
publique, avec l’idée force que la jeunesse doit tenir une place de tout premier rang 
dans le dynamisme de la vie citoyenne locale, notamment par un engagement plein 
et entier dans la vie publique, à tout niveau (responsabilité politique, économique et 
associative), de manière à en assurer un renouvellement actif. 

Les 3 tables rondes organisées devront être l’occasion – au travers de témoignages 
et d’échanges où chacun aura la possibilité de s’exprimer largement – de mettre en 
exergue les véritables enjeux d’une telle journée : réfléchir, proposer et construire 
ensemble une vision actualisée de l’avenir de la commune où chacun devient acteur 
à part entière et pas seulement consommateur. Une démarche essentielle qui doit 
permettre à chacun de marquer son attachement à sa ville et aux valeurs qu’elle 
véhicule (respect, tolérance, solidarité…) en se sentant pleinement concerné, tota-
lement impliqué dans la vie de sa ville, tout quartier, toute génération, toute condition 
et toute confession confondus. 

Parce que le vivre ensemble doit s’apprendre et se construire dans le dialogue 
et le respect mutuel, au sein d’une communauté de destin où chacun a sa place, 
soyez très nombreux à venir participer aux Assises du civisme et de la citoyenneté 
à Chenôve !

»   9h00

»   9h30

» 10h00

» 11h45

Accueil des participants, petit-déjeuner 

Discours d’accueil :

Jean Esmonin, Maire de Chenôve
Claude Dilain, Président de l’Association des Maires Ville et Banlieue de France
Patrick Audard, Conseiller municipal délégué à la Citoyenneté : présentation de la journée

3 TABLES RONDES (inscription sur place)

Table ronde n°1 : « ACTEURS DE LA VIE DE LA CITÉ »
Salle des Fêtes de l’Hôtel de Ville (rez-de-chaussée)

Table ronde n°2 : « ETRE JEUNE À CHENÔVE »
Salle du Conseil municipal (2ème étage de l’Hôtel de Ville)

Table ronde n°3 : « LA CHARTE DU VIVRE ENSEMBLE À CHENÔVE »

Salle de l’Espace Animation et Familles (5 bis rue Armand Thibaut) 

Projection à la Salle des Fêtes
Extraits des films documentaires réalisés par l’Unité de Production Vidéo de la 
Ville de Chenôve sur le renouvellement urbain

Apéritif suivi d’un buffet pris en commun (offert par la Municipalité)

Salle des Fêtes

Restitutions des 3 tables rondes et débats - Salle des Fêtes

Allocutions de clôture de Jean Esmonin, Maire de Chenôve et de Claude 
Dilain, Président de l’Association des Maires Ville et Banlieue de France.

» 16h30

» 14h30

» 12h15

A l’occasion des tables rondes, ouvertes à toutes et à tous, chacun aura la possibilité 

de s’exprimer largement, de témoigner, de donner son avis et de proposer des actions 

concrètes.

Pour vous inscrire et/ou émettre votre souhait d’être citoyen-relais,
merci de compléter le coupon ci-joint et de le retourner à l’Hôtel de Ville 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez nous contacter :

2, Place Pierre Meunier – 21300 Chenôve
Téléphone : 03 80 51 55 20

E-mail : cabinet@mairie-chenove.fr
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• donner un signal fort en engageant un processus 
de rapprochement des associations d’élus porteuses 
du fait urbain, dans le respect de leurs identités � � �
Association des Maires de Grandes Villes de France, 
(AMGVF), Association des Communautés Urbaines 
de France (ACUF), Assemblée des Communautés 
de France (ADCF), Association des Maires « Ville et 
Banlieue » de France.

� � é L’Association a la conviction que, dans le cadre 
des nombreuses réformes en cours, il appartient à 
ces associations d’affirmer une volonté partagée et 
de faire des propositions pour une modernisation et 
une expression unitaire de l’urbain, qu’il s’agisse de la 
réforme de la fiscalité locale et de la taxe profession�
nelle, de la réforme territoriale, du développement 
durable et des différents chantiers du Grenelle de 
l’Environnement, de la redynamisation et l’attractivité 
économique des territoires, de la crise du logement ou 
des fractures urbaines persistantes.

� � é S’agissant de la taxe professionnelle, l’Association 
des Maires de Grandes Villes de France se réjouit du 
rapprochement déjà largement engagé entre les qua�
tre associations, sachant qu’il est essentiel de� �

• définir un nouvel impôt économique local garan �
tissant la pérennité du lien entre entreprises et 
territoires� 
• donner à cet impôt une assiette sur la valeur ajoutée 
aux côtés des impôts fonciers. 

	 � é S’agissant de la Dotation de solidarité urbaine 
(DSU), l’Association rappelle la nécessité de garantir 
des critères de répartition simples et pertinents en 
concertation avec l’État.


 � é S’agissant de la réforme territoriale, l’Association 
des Maires de Grandes Villes de France réaffirme sa 
volonté de tendre, à terme, vers une « collectivité 
unique », collectivité de plein exercice à l’échelle de 
l’agglomération tout entière.

Pour ouvrir la voie, elle exprime son intérêt pour une 
plate-forme de propositions communes aux quatre 
associations d’élus urbains visant à� �

• l’achèvement de la carte de l’intercommunalité au 
cours du présent mandat� 
• l’introduction d’un mécanisme de désignation di �
recte des élus communautaires lors des prochaines 
élections municipales à travers leur claire identifica �
tion sur les listes électorales� 
• l’opportunité de la création d’un nouveau statut de 

« métropole» vers lequel évolueraient ces aggloméra�
tions sous réserve que ce nouveau statut� � �
• résulte d’une large concertation ;
• demeure optionnel et non imposé ;
• soit ouvert à un panel suffisamment large 
d’agglomérations.

� � é S’agissant des coopérations inter-territoriales, 
l’Association des Maires de Grandes Villes souligne 
l’intérêt de la création de réseaux de villes qui donne�
raient une meilleure visibilité aux grandes villes sou�
vent handicapées par leur taille insuffisante à l’échelle 
européenne et mondiale.

� � é En conséquence, le Bureau élargi de l’Associa �
tion des Maires de Grandes Villes de France, réuni 
le 20 mai 2009 à Paris, donne mandat à � –�   � 5�
� � ch8h, Président de l’Association, � 7� i o� � 8cc–78h, 
Secrétaire général,� � � i 3� � � i 8e� i � , Vice-président et
� � � 7� � 5� e� � � � 8e5� i � , Président de la commission 
« Finances », pour développer, avec les trois autres 
associations d’élus urbains, les contacts nécessaires à 
un rapprochement fondé dans le respect de l’identité 
de chacune sur la recherche de positions communes 
destinées à mieux prendre en compte le fait urbain.

� 6 3l  
Courriel : amgvf@grandesvilles.org

ACTU
Une rencontre entre l’Association et 
les principaux syndicats du spectacle 
vivant à propos des « Entretiens de 
Valois »

� 77� � � oi � i � , adjointe au maire de Poitiers chargée de 
la Culture, a rencontré le � 9 mai le SYNDEAC (Syndicat 
national des entreprises artistiques et culturelles), le SNES 
(Syndicat national des entrepreneurs de spectacles) et la 
FEPS (Fédération des employeurs du spectacle vivant privé 
et public). Les professionnels que représentent ces syndi�
cats s’interrogent sur les modalités de coopération avec les 
grandes villes, s’agissant des sujets évoqués dans le cadre 
des « Entretiens de Valois ».

La dernière réunion de ces Entretiens, qui s’est tenu le � 	
avril, avait suscité la perplexité de la plupart des acteurs 
présents, partagée par les représentants de l’AMGVF, 
face à un manque d’organisation et de concertation de 
la part du ministère. Cependant, le calendrier établi plus 
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Une motion sur le rapprochement entre
l’AMGVF, l’ACUF, l’ADCF et « Ville et 
Banlieue »
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